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La Banque de Tunisie informe ses actionnaires et le public que son Conseil d’administration 
réuni le 15 Mars 2018 a arrêté les états financiers individuels et consolidés relatifs à 
l’exercice 2017, et décidé de convoquer : 
 
• une Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le 23 Avril 2018 à laquelle il proposera 

la distribution d’un dividende de 0,400 Dinars par action au titre de l’exercice 2017 ; 
 

• une Assemblée Générale Extraordinaire qui se tiendra à l’issue de l’Assemblée Générale 
Ordinaire à l’effet de délibérer sur la proposition d’augmenter le capital social par 
incorporation de réserves de 45 millions de Dinars, et ce, par l’émission de 45.000.000 
actions nouvelles gratuites attribuées à raison d’une (1) action nouvelle pour quatre (4) 
actions anciennes, faisant ainsi passer le capital de 180.000.000 Dinars à 225.000.000 
Dinars. Les actions nouvelles gratuites porteront jouissance à partir du 1er Janvier 2018.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées dans cette 
rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 
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